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Selon l’OMS, la maladie mentale et les troubles 
psychiques touchent près d’une personne sur 5, de 
la population, soit 13 millions de Français. La santé 
mentale, composante essentielle de notre bien-être, 
devient un véritable enjeu de société. 

En tant que membre de la coalition des villes 
inclusives et durables de l’UNESCO, Saint-Étienne 
s’affirme comme un territoire pionnier et innovant 
dont la politique de lutte contre les discriminations 

constitue le fondement même d’un développement social durable. Depuis 
2014, notre engagement envers l’inclusion et la solidarité se poursuit, à 
travers notre politique accessibilité et handicap ou encore la mise en place 
du Conseil Local en Santé Mentale, porté par la Ville de Saint-Étienne et la 
Métropole de Saint-Étienne.

C’est dans cet esprit que nous avons élaboré un sixième guide, dédié aux 
troubles psychiques. Les associations et professionnels qui travaillent dans 
ce domaine sont nombreux sur le territoire. Nous avons à cœur de fournir 
des ressources claires et accessibles, afin que chacun puisse trouver le 
soutien dont il a besoin. 

Fruit d’une collaboration étroite entre la Ville, le CHU de Saint-Étienne, 
des institutions et de nombreuses associations, ce document constitue 
un véritable outil pour les Stéphanois, les professionnels, pour les proches 
aidants, pour ceux qui s’interrogent et souhaitent échanger autour des 
troubles psychiques.

Vous y trouverez à la fois des ressources et informations sur ces troubles, 
ainsi que les actions conduites par la municipalité, les acteurs institutionnels 
et associatifs et tous les contacts utiles, présents sur notre territoire, prêts à 
offrir écoute et accompagnement au quotidien.

Je remercie l’ensemble des partenaires associatifs et institutionnels qui 
participent depuis 2022 à l’élaboration des guides ressources handicap. 
En 2025, un dernier guide sera présenté aux Stéphanois, à destination des 
personnes en situation de handicap moteur. 

Je vous invite à parcourir ce livret et à le partager largement autour de 
vous. Ensemble, nous pouvons faire la différence et créer une société plus 
inclusive et équitable pour tous.    

Gaël Perdriau
Maire de Saint-Étienne

Président de Saint-Étienne Métropole

ÉDITO
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Les troubles 
psychiques sont 
visibles.

Les schizophrènes 
sont des personnes 
dangereuses.

Hors phase de crise, la plupart des troubles 
psychiques est imperceptible, 
vous côtoyez certainement des personnes 
concernées sans le savoir.

Si les exceptionnels faits divers impliquants 
des personnes concernées sont fortement 
médiatisés, l’écrasante majorité des personnes 
atteintes de schizophrénie n’auront pas plus 
recours à la violence que le reste de la population. 
Au contraire, les personnes qui souffrent de 
troubles psychiques sont plus souvent exposées 
à subir la violence que le reste de la population.

IDÉES REÇUES
NON

NON

1

2

Les troubles 
psychiques sont 
héréditaires : je peux 
les transmettre à mes 
enfants.

Il existe plusieurs types de facteurs  
prédisposants : biologique (par exemple, 
une vulnérabilité génétique), psychologique, 
sociale qui interagissent selon une  
configuration propre à chaque individu.

NON3

Les troubles 
psychiques sont 
contagieux.

Les troubles psychiques ne sont pas dus à un 
quelconque agent pathogène, qu’il soit viral ou 
bactérien, donc ils ne sont pas contagieux.

NON4
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Les symptômes
sont irréversibles.

La majorité des symptômes de troubles 
psychiques peut être traitée (avec médication 
et/ou d’autres outils thérapeutiques), la 
réversibilité est la plus répandue. Il est aussi 
possible de dépasser les conséquences vécues 
de troubles psychiques durables par une 
meilleure connaissance de son trouble et des 
stratégies efficaces pour vivre avec. C’est ce 
qu’on appelle le rétablissement.

NON5

Il faut avoir un don 
pour pouvoir s’occuper 
des personnes avec 
troubles psychiques.

Si j’ai un trouble 
psychique, je suis en 
situation de handicap.

Les personnes atteintes de troubles 
psychiques sont souvent des personnes 
sensibles (comme tout le monde), 
les côtoyer n’est pas si compliqué !

Pas forcément et lorsqu’il existe, le handicap 
psychique peut être temporaire.

NON

NON

8

9

Les personnes qui ont 
des troubles psychiques 
sont incapables de 
travailler.

Cependant les personnes atteintes de troubles 
psychiques sont régulièrement marginalisées, 
précarisées et stigmatisées par la société... 
Il nous incombe collectivement de lutter contre 
cet état de fait.

Les personnes atteintes de troubles psychiques 
peuvent avoir une activité professionnelle, avec 
parfois quelques adaptations nécessaires des 
conditions de travail et un accompagnement.

NON

NON

6

7

Les personnes avec 
troubles psychiques 
sont toujours des 
personnes marginales.
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Handicap psychique et 
handicap mental, c’est 
la même chose.

Le seul traitement 
possible est 
l’internement.

Le handicap psychique est la conséquence 
d’un trouble psychique qui altère les 
activités ou les relations sociales, mais 
n’implique pas de déficience cognitive.                                                         
Le handicap mental implique une efficience 
intellectuelle réduite souvent stable et définitive 
(pour plus d’information : voir le guide troubles du 
développement intellectuel).

La majorité des hospitalisations se fait sur demande 
du patient. L’hospitalisation sans consentement 
(appelé communément «internement»), 
malheureusement nécessaire, reste l’exception.

NON10

11 NON

Les troubles 
psychiques ne me 
concerneront jamais.

Toute personne peut développer un trouble 
psychique. Par exemple, une dépression peut 
survenir à tout âge de la vie.

NON12

Il existe une pilule 
miracle pour 
soigner les troubles 
psychiques.

Comme dans toute pathologie, un traitement 
médicamenteux peut être nécessaire. Il est 
souvent complémentaire à d’autres types de soins. 
Il doit être adapté (dose, durée, molécule) pour 
chaque personne, en lien avec son médecin.

NON13

Si je suis pauvre, 
j’ai plus de risque 
de développer des 
troubles psychiques.

La précarité (pauvreté, solitude) est un facteur 
de risque important pour les troubles psychiques 
(comme pour d’autres pathologies). 
Cependant, tout le monde peut être concerné.

14 NONOUI

Page élaborée par les adhérents de Pairs à bord et des professionnels du soin
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COMPRENDRE LES 
TROUBLES PSYCHIQUES

LA DÉPRESSION

Elle se manifeste par une humeur triste et une baisse d’énergie importante 
(empêchant d’effectuer les actes de la vie quotidienne). 
Il ne faut pas la confondre avec une « déprime passagère » ou un simple 
« coup de blues ». Le meilleur traitement est la psychothérapie (approche 
centrée sur la parole du patient, ayant pour objectif de comprendre l’origine de 
ses maux), mais un traitement médicamenteux est parfois nécessaire.

Pour plus d’informations :

psycom.org/sinformer/la-sante-mentale/les-troubles-psy/
troubles-depressifs 

TROUBLES ANXIEUX

Ces troubles regroupent l’anxiété généralisée, les attaques de panique, les 
phobies, le trouble obsessionnel compulsif (TOC) et le trouble de stress post-
traumatique. L’anxiété, c’est-à-dire la crainte d’un danger, est présente chez 
tous les individus et joue un rôle dans sa capacité à s’adapter à une situation 
nouvelle. Elle devient problématique lorsqu’elle devient trop intense au point 
de perturber le quotidien. Le meilleur traitement est la psychothérapie, mais 
un traitement médicamenteux est parfois nécessaire.

Pour plus d’informations :

psycom.org/sinformer/la-sante-mentale/les-troubles-psy/
anxiete-phobies-et-toc
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TROUBLES BIPOLAIRES

L’humeur connaît une variation anormale. Il existe une alternance entre 
excitation (phase maniaque) et dépression. Ces épisodes sont entrecoupés de 
périodes de stabilité. Un suivi et un traitement médicamenteux sont souvent 
nécessaires pour diminuer l’impact des symptômes.

Pour plus d’informations :

psycom.org/sinformer/la-sante-mentale/les-troubles-psy/
troubles-bipolaires

TROUBLES SCHIZOPHRÉNIQUES

Ils se caractérisent par une altération de la perception et de la pensée  
(la personne peut paraître illogique et difficile à suivre), associée à certains 
symptômes dits positifs (idée délirante, hallucination) ou négatifs (repli sur 
soi). Un suivi et un traitement médicamenteux sont souvent nécessaires pour 
diminuer l’impact des symptômes.

Pour plus d’informations :

psycom.org/sinformer/la-sante-mentale/les-troubles-psy/
troubles-schizophreniques

Pour plus d’informations sur la santé mentale, 
les troubles psychiques et leur prise en charge : psycom.org

Si vous ou un proche avez besoin d’aide, contactez votre médecin généraliste.

En cas d’urgence, composez le 15.
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Les troubles psychiques sont 
actuellement au 2ème rang des 
causes mondiales de handicap.

La loi du 11 février 2005, nommée 
Loi pour l’égalité des droits et 
des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes 
handicapées, est la loi-cadre sur 
le handicap aujourd’hui en France. 
Elle définit le handicap comme 
étant « toute limitation d’activité 
ou restriction de participation à 
la vie en société subie dans son 
environnement par une personne en 
raison d’une altération substantielle, 
durable ou définitive d’une ou 
plusieurs fonctions physiques, 
sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d’un polyhandicap ou 
d’un trouble de santé invalidant ».
Cette loi demande la mise en place 
de compensations, en réponse aux 
besoins individuels. Ses actions 
portent sur la participation sociale 
des personnes en situation de 
handicap et sur l’accès à tout 
(emploi, scolarité, cadre bâti, 
transports…) et pour tous. Cette loi 
a également permis la création des 
MDPH (Maisons Départementales 
des Personnes Handicapées), 
guichet unique pour les démarches 
liées au handicap, et des CDAPH 
(Commissions des Droits et 
de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées).

En 2010, la France s’est engagée 
avec la Convention Internationale 
relative aux Droits des Personnes 
Handicapées (CIDPH). 
La Convention Internationale 
relative aux Droits de l’Enfant 
(CIDE). comporte un article sur les 
droits des enfants en situation de 
handicap. Cette convention est 
appliquée en France depuis 1990.

Depuis le 1er janvier 2023, les 
personnes atteintes d’une altération 
de fonction psychique, mentale, 
cognitive ou avec des troubles 
du neurodéveloppement (TND) 
peuvent plus facilement accéder à 
la Prestation de compensation du 
handicap (PCH) et à la PCH aide 
humaine. La liste des activités 
permettant l’accès à la PCH et 
l’accès à l’aide humaine est élargie. 
Un nouveau domaine d’activité a été 
ajouté : le soutien à l’autonomie.

ACCÈS AUX DROITS
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Si les droits des personnes en situation de handicap ne sont pas 
respectés, il est possible de saisir gratuitement le Défenseur des Droits.  
Institution indépendante, le Défenseur des droits a pour mission de protéger 
les droits des usagers des services publics, les droits des enfants, de lutter 
contre les discriminations, de veiller au respect de la déontologie des forces 
de sécurité et d’orienter les lanceurs d’alerte.

Comment contacter le Défenseur des droits ?

• Rencontrer un.e délégué.e du Défenseur des droits : 
à Saint-Étienne, des délégués vous reçoivent à la préfecture, 
2 rue Charles de Gaulle (tel : 04 77 48 48 99)

• Par le formulaire en ligne sur le site internet : defenseurdesdroits.fr

• Par courrier gratuit, sans affranchissement : Défenseur des droits - 
Libre réponse 71120 - 75342 Paris Cedex 07

• Pour plus des informations : defenseurdesdroits.fr / 09 69 39 00 00
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ACCUEIL DES USAGERS

Les agents qui accueillent le public sont 
sensibilisés à l’accueil des personnes en 
situation de handicap.

AIDE AUX ASSOCIATIONS

La ville accorde des subventions et prête 
des locaux aux associations. Elle favorise 
l’inclusion dans les domaines de la vie 
quotidienne, des loisirs, de la culture, du 
sport… 
Saint-Étienne Métropole soutient 
également des associations avec des 
projets sur les activités physiques, 
sportives et culturelles pour tous. 

CONSEIL LOCAL EN SANTÉ 
MENTALE (CLSM)

Depuis 2021, la Ville de Saint-Étienne 
porte le CLSM, un espace de concertation 
et de coordination entre tous les acteurs 
concernés par les thématiques de santé 
mentale sur un territoire.  Son rôle est 
de définir des préconisations, d’impulser, 
d’accompagner, de mettre en œuvre et 
d’évaluer des actions partenariales, de 
coordonner des acteurs au service d’une 
politique locale permettant l’amélioration 
de la santé mentale de la population.
Sur le territoire métropolitain, plusieurs 
thématiques sont abordées (la 
jeunesse, le logement, la formation 
des professionnels et des citoyens ...) 
et différents projets sont développés 

(les Semaines d’Information en Santé 
Mentale, les Gestes qui sauvent en santé 
mentale...).
Pour plus d’information : 04 77 48 78 76 
ou promotionsante@saint-etienne.fr.

COMMISSIONS ACCESSIBILITÉ

La ville de Saint-Étienne et Saint-
Étienne Métropole ont mis en place 
une Commission Communale pour 
l’Accessibilité et une Commission 
Métropolitaine pour l’Accessibilité. Ces 
commissions sont composées d’élus 
et d’associations représentatives des 
différentes situations de handicap. 
L’objectif est d’échanger et d’améliorer 
l’accessibilité.

LES ACTIONS MUNICIPALES 
ET MÉTROPOLITAINES, POUR 
UN TERRITOIRE INCLUSIF
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ÉDUCATION

Les enfants peuvent être accompagnés 
sur le temps de midi en fonction 
de leurs besoins (après échanges 
avec les parents, directeurs, agents, 
responsables de secteur…). La ville peut 
également mettre à disposition des 
équipements ou mobiliers adaptés sur 
les temps scolaires. 

SANTÉ PUBLIQUE

La ville de Saint-Étienne propose des 
actions de prévention et de promotion 
de la santé.  
Elle contribue à créer un 
environnement plus favorable à la 
santé et à la santé mentale. 
Grâce au Plan Cancer stéphanois, aux 
sensibilisations sur la thématique santé 
auprès des scolaires, aux journées 
dédiées aux gestes qui sauvent et 
aux actions de santé environnement, 
de plus en plus de personnes sont 
sensibilisées et se sentent concernées 
par les enjeux de santé mentale.

TRANSPORTS

La ville de Saint-Étienne propose 
des bons taxi pour les personnes en 
situation de handicap ne pouvant pas 
utiliser les transports en commun. 
Pour améliorer l’usage des transports 
en commun. Saint-Étienne Métropole 
et la STAS ont mis en place un groupe 
de travail pour les personnes en 
situation de handicap, notamment 
psychique.

SPORTS

La ville de Saint-Étienne propose 
des créneaux gratuits dans les 
équipements sportifs municipaux 
(piscines, stades et gymnases) pour 
des associations. 
Lors de grands événements sportifs, 
Saint-Étienne Métropole peut mettre 
à disposition des associations une 
billetterie solidaire.

VIE ASSOCIATIVE

Lors du Week-End de la Vie Associative 
(WEVA), des associations en lien avec le 
handicap et la santé sont présentes. 

VILLE EN PARTAGE 

Chaque année, la ville de Saint-Étienne 
propose le programme Ville en partage 
pour sensibiliser les Stéphanois à tout 
type de handicap et au vivre ensemble.
Les partenaires associatifs et les 
services municipaux se mobilisent 
pour offrir au public des événements 
variés et accessibles à tous (sport, 
expositions, conférences, films…).
Plus d’information sur saint-etienne.fr 

VILLE INCLUSIVE

Saint-Étienne appartient à la coalition 
des villes inclusives et durables 
UNESCO. En 2023, elle a créé son 
Conseil Consultatif de l’Inclusion.
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Les MDPH ont été créées en 2005 
par la Loi pour l’égalité des droits 
et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes 
handicapées. Elles accompagnent 
au quotidien les personnes en 
situation de handicap dans tous 
les domaines de leur vie. 
Elles ont une mission d’accueil, 
d’information, d’accompagnement 
et de conseil des personnes en 
situation de handicap et de leur 
famille, ainsi que de sensibilisation 
des citoyens au handicap.

Chaque MDPH met en place 
une équipe pluridisciplinaire qui 
évalue les besoins de la personne 
en situation de handicap, et 
une Commission des Droits et 
de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH) qui prend 
les décisions relatives à l’ensemble 
des droits de la personne dans son 
champ de compétences. 

Quel public ?
Toute personne en situation  
de handicap, parent ou  
représentant légal

04 77 49 91 91

accueil@mla.loire.fr

23 rue d’Arcole 
42000 Saint-Étienne

MAISON DÉPARTEMENTALE  
DES PERSONNES HANDICAPÉES 
(MDPH)

Toutes les structures de 
ce guide qui nécessitent 
une orientation de la 
MDPH comportent, dans 
leur présentation, cette 
pastille : 

Sur notification MDPH

Pour plus d’informations : mdphloire.fr
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SOINS

Les soins psychiatriques proposés par le CHU de Saint-Étienne sont sectorisés 
pour une majeure partie, l’adressage se faisant en fonction de l’adresse du patient. 
Le territoire géographique correspond au bassin sud de la Loire.

Certains dispositifs de soins du CHU ne sont pas sectorisés et reçoivent les 
patients quelle que soit leur adresse.

Il y a aussi la possibilité de s’adresser à la pratique libérale (psychiatres en cabinet 
de ville et cliniques privées).
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Secteur Ondaine

Secteur Saint-Étienne

Secteur Plaine

Secteur Gier

Le secteur d’intervention des services de pédopsychiatrie est commun 
aux quatre secteurs d’intervention des services de la psychiatrie adulte.

LES QUATRE SECTEURS 
DE LA PSYCHIATRIE 
ADULTE

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES • SOINS
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TOUT PUBLIC

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES • SOINS

UASS 
Unité d’Accueil et de Soins pour les Sourds et malentendants
Consultations : psychologue, psychiatre, médecin généraliste

04 77 82 95 36
uass42.secretariat@chu-st-etienne.fr

Handiconsult 42
C’est un dispositif composé d’un médecin référent, d’une infirmière coordinatrice et 
d’une secrétaire, permettant de faciliter le parcours de soin des patients en situation 
de handicap (physique et/ou mental). Ses missions sont de coordonner la prise de 
rendez-vous, d’accompagner humainement et/ou techniquement les patients lors de 
leur consultation, afin de proposer des soins plus sereins et adaptés.

CHU de Saint-Étienne - Hôpital Nord 42270, Saint-Priest-en-Jarez

04 77 82 95 36
handiconsult42@chuse.fr

Tout public

Centre référent sur les troubles des conduites alimentaires
Pathologies concernées : anorexie mentale, boulimie, 
hyperphagie boulimique et troubles de l’oralité
Guichet Unique – Évaluations : RDC – Bâtiment A CHU de Saint-Étienne

Hôpital Nord - Avenue Albert Raimond, 42270 Saint-Priest-en-Jarez
04 77 82 93 90

Addictologie
Unité de Traitement de la Dépendance et des Toxicomanies (UTDT)

• Pavillon 49
• Accès possible au service sans indication médicale

Pour plus d’information ou recherche de structure : loireadd.org 

04 77 12 77 50
CHU de Saint-Étienne - Hôpital Nord 42270, Saint-Priest-en-Jarez
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Centre Intersectoriel de 
Consultations Alternatives 
à l’Hospitalisation (CICAH)

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES • SOINS

04 77 12 03 52
Hôpital Nord - Pavillon J - Avenue Albert Raimond

42270 Saint-Priest-en-Jarez

Centre Ambulatoire de Crise (CAC)

Prise en charge de la crise psychique sur 
orientation des urgences ou sur demande 
faite par un médecin généraliste. 
Suivi de durée limitée à 2 mois.

04 77 12 03 52
Tout secteur

cicah.crise@chu-st-etienne.fr

Psy15

Du lundi au vendredi de 9h à 17h30, le 
Psy15 évalue et oriente le patient, son 
entourage ou les professionnels pour 
une problématique psychique urgente.

Téléphone : 15
Départements de la Loire

et de la Haute-Loire

Numéro National de Prévention du suicide

Écoute, évaluation, orientation 
pour les personnes en souffrance 
psychique, leur entourage personnel 
et/ou professionnel, ainsi que pour les 
endeuillés par suicide.

Couverture nationale
(7j/7, 24h/24)

Téléphone : 3114

VigilanS
Ce dispositif s’adresse à des personnes ayant fait une tentative de suicide (TS)

Prévention de la réitération suicidaire via un 
dispositif de veille consistant en des contacts 
téléphoniques, et une mise en lien avec des 
professionnels de santé pendant 6 mois. vigilanS@chu-st-etienne.fr

Couverture nationale
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GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES • SOINS

Consultations périnatalité

• Consultations : Infirmier.e, médecin, psychiatre, psychologue
• Secrétariat : 04 77 12 03 43

Filière enfance
CHU de Saint-Étienne Hôpital Bellevue

• Consultations CMP (Centre Médico-Psychologique) 0-13 ans : 04 77 12 02 55
• Hôpital de Jour (6-13 ans)
• CATTP (Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel)

Filière adolescents
Centre Pierre Mâle – CHU de Saint-Étienne

• Consultations CMP adolescents (13-18 ans) : 04 77 12 77 80, Hôpital Bellevue
• Hôpital de jour pour adolescents : 04 77 12 72 18, Hôpital Bellevue
• Équipe mobile, Hôpital Bellevue
• Hospitalisation complète adolescents (13-18 ans) : 04 77 12 73 45, Hôpital Nord

PÉDOPSYCHIATRIE

Maison des adolescents de la Loire (MDA)

Lieu d’accueil, d’écoute et d’orientation pour les jeunes de 11 à 21 ans. 
Accueil gratuit et confidentiel par des équipes sanitaires et sociales.

mda42@chu-st-etienne.fr 
Hôpital Bellevue, 25 boulevard Pasteur, 42055 Saint-Étienne Cedex 2

Accueil physique
(sans RDV sous réserve de disponibilité) 
lundi, mardi et vendredi de 9h15 à 18h 

mercredi et jeudi de 13h à 18h

Accueil téléphonique
lundi au vendredi de 9h15 à 13h

04 77 12 02 45
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GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES • SOINS

PSYCHIATRIE ADULTE
Ces différentes structures peuvent prendre en charge les patients : 

Centre Médico Psychologique (CMP)

Structure pivot de l’offre de soins en psychiatrie permettant un accès aux soins 
psychiatriques. À destination de tout patient adulte de sa propre initiative ou 
sur orientation du médecin traitant. Le CMP propose des entretiens avec des 
infirmiers, médecins et psychologues. 

Hôpital de Jour (HDJ) 

Alternative à l’hospitalisation complète, sur indication médicale.
Plusieurs médiations proposées encadrées par des professionnels de santé en 
fonction des indications et objectifs décidés avec les équipes de soins.

Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel (CATTP)
Accès sur indication médicale

Prise en charge ciblée sur des objectifs précis sur indication de l’équipe de soins.
Prise en charge courte et limitée dans le temps.
Prise en charge au travers de différentes médiations et activités.

Équipe.s mobile.s

Prise en charge au domicile du patient pour évaluation et/ou suivi.
Son principal objectif est d’éviter l’hospitalisation complète.

Hospitalisation complète 

Prise en charge à l’hôpital dans les services de psychiatrie avec présence 
continue de l’équipe de soins.
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Urgences psychiatriques 
Passage obligé aux urgences générales avant les urgences psychiatriques

CHU de Saint-Étienne Bâtiment G, niveau -1, Hôpital Nord 

Certains services de psychiatrie pour les adultes couvrent l’ensemble des quatre 
secteurs du territoire (voir carte pages 16-17) :

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES • SOINS

Service Interface
Secteurs Saint-Étienne, Ondaine et Plaine (voir carte pages 16-17) 

Pour toute personne, adulte ou mineur isolé (à partir de 16 ans), touchée par la 
précarité ou l’exclusion (économique, familiale, affective, sociale…) et en souffrance 
psychique. La personne ne doit pas être connue de la psychiatrie.

psy.interface@chu-st-etienne.fr
44 rue Pointe Cadet , 42000 Saint-Étienne

04 77 12 75 15

Hospitalisation complète

En fonction du secteur d’habitation du patient, des unités d’hospitalisation peuvent les 
prendre en charge à l’Hôpital Nord.

Hôpital Nord - Bâtiment L et L’, rue de la Marandière, 42270 Saint-Priest-en-Jarez

Hôpital Nord - 20 avenue A. Raimond, 42270 Saint-Priest-en-Jarez
04 77 12 05 84
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Certains services de psychiatrie pour les adultes sont, eux, répartis en quatre secteurs 
(voir carte pages 16-17) :

• CMP de la Charité (Centre Médico-Psychologique)
• Hôpital de jour
• CATTP (Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel)
• Équipes mobiles :

 » EM’RAUD (visites à domicile et suivi sur du long terme) : 04 77 12 77 22
 » RUBI (visites à domicile et suivi intensif sur du court terme et/ou en 
période de crise) : 04 77 12 77 65
 » PSY PREM’S (prise en charge du premier épisode psychotique, 
pour des personnes entre 16 et 30 ans) : 04 77 12 05 05 

04 77 12 73 84
37 rue Michelet, 42000 Saint-Etienne

SECTEUR SAINT-ÉTIENNE

• CMP Andrézieux-Bouthéon (Centre Médico-Psychologique)
• Hôpital de jour

04 77 12 02 61
Impasse Albert Camus, 42160 Andrézieux-Bouthéon

SECTEUR PLAINE

• CMP Firminy (Centre Médico-Psychologique)
• Hôpital de jour
• Équipe mobile

04 77 12 02 60
4 Rue de l’Alcazar, 42700 Firminy

SECTEUR ONDAINE

•  CMP Saint-Chamond (Centre Médico-Psychologique) : 04 77 12 02 20
•  Hôpital de jour : 04 77 12 02 24
• CATTP (Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel)
•  Équipe mobile : 04 77 12 02 29

04 77 12 02 20
28 rue Alsace Lorraine, 42400 Saint-Chamond

SECTEUR GIER

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES • SOINS
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INFO ET  
ACCOMPAGNEMENT

COMMUNAUTÉ 360 LOIRE

La Communauté 360 de la Loire accompagne les 
personnes en situation de handicap et leurs proches 
aidants pour les conseiller et les aider à trouver des 
solutions.
Elle facilite le pouvoir d’agir des personnes en situation 
de handicap, les écoute attentivement et répond à 
leurs attentes et leurs besoins en recherchant avec 
elles des solutions personnalisées et en coordonnant 
les partenaires de proximité si besoin.

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
Tout public

0800 360 360

contact@360loire.fr

DISPOSITIF D’APPUI À LA 
COORDINATION (DAC) LOIRE

Le DAC Loire vient en appui des personnes 
confrontées à des difficultés dans leur parcours de 
santé :

• il peut aider à analyser et évaluer les besoins ;
• il peut informer, orienter ou mettre en 

relation avec les ressources soignantes, 
administratives, éducatives et sociales 
disponibles sur le territoire ;

• il peut aider à l’organisation du parcours de 
santé de la personne si elle a des difficultés à le 
gérer seule.

Territoire d’intervention
Département de la Loire
(3 antennes : Saint-Étienne, 
Champdieu et Riorges)

Quel public ?
Tout public

04 77 57 13 39

accueil@dacloire.org

31 rue Berthelot
42100 Saint-Étienne
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ÉCOLE DES PARENTS ET DES 
ÉDUCATEURS (EPE) 42 

L’EPE est un lieu ressource pour les familles et les 
professionnels. Elle les accompagne et les aide 
dans les domaines de la parentalité, la vie familiale 
et l’adolescence (difficultés dans les relations 
intrafamiliales, scolaires et mal-être). 
Elle propose : 

• des consultations psychologiques, de conseil 
conjugal et familial, de médiation familiale, 
des groupes de parole et d’échange pour les 
parents et les grands-parents ;

• un accueil téléphonique pour parents et 
adolescents ;

• des animations sous forme de soirées-débats 
sur des thèmes variés ;

• des formations continues pour les 
professionnels de l’éducation, du social et de 
la santé ainsi que de l’analyse des pratiques 
professionnelles.

FNATH  
SECTION DE SAINT-ÉTIENNE ET 
ENVIRONS

L’association travaille à l’amélioration du sort des 
victimes d’accidents de la vie, d’accidents du travail, 
de maladies, de maladies professionnelles et de 
toutes les personnes en situation de handicap, en 
assurant leur défense et leur représentation au 
niveau local.
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Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
Tout public

04 77 90 64 98

contact@epe42.org

15 rue Claudius Buard 
42000 Saint-Étienne

Quel public ?
Tout public

04 77 25 18 15

fnath42-43@fnath.com

11 rue René Cassin
42000 Saint-Étienne
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MON BOT PRÉVENTION
FONDATION ACTION RECHERCHE HANDICAP 
ET SANTÉ MENTALE (ARHM)

Mon Bot Prévention permet de faciliter l’orientation 
des personnes en souffrance psychologique 
vers des structures adaptées à leur besoin, en 
région Auvergne-Rhône-Alpes. Destiné aux 
professionnels, aidants ou personnes concernées 
en recherche de ressources, Mon Bot Prévention 
fournit une réponse rapide et personnalisée selon le 
profil et le besoin de la personne. 
Sur le site mon-bot-prevention.com, il y a un 
chatbot, «Manu», accessible 24h/24h, qui facilite 
l’accès à des acteurs reconnus de la prévention du 
suicide et des soins psychiatriques, en conversant 
avec chaque utilisateur et en lui apportant une 
réponse rapide et personnalisée.

CENTRE RÉFÉRENT DE 
RÉHABILITATION PSYCHOSOCIALE DE 
SAINT-ÉTIENNE (REHALISE)
REHACOOR 42

REHAlise propose :
• soins spécialisés de réhabilitation psychosociale, 

complémentaires aux soins primaires, visant 
à soutenir le rétablissement de personnes 
concernées par un trouble psychique, à partir d’une 
approche centrée sur les aspirations et les forces ; 

• formation des professionnels de santé et médico-
sociaux aux concepts et outils de la réhabilitation 
psychosociale ;

• activités de recherche pour l’amélioration des 
pratiques orientées vers le rétablissement, en 
lien avec le réseau régional de réhabilitation 
psychosociale ;

• développement d’un réseau favorisant la promotion 
de la réhabilitation psychosociale.
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Territoire d’intervention
Région Auvergne 
Rhône-Alpes

Quel public ?
Tout public

04 27 18 80 47

prevention.suicide.irjb@
arhm.fr

Territoire d’intervention
Départements de la Loire 
et de l’Ardèche

Quel public ?
De 16 à 50 ans

04 77 46 46 90

contact@rehacoor.fr

Pavillon 5bis, 
Hôpital Bellevue
42055 Saint-Étienne
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PAIRS À BORD

Des pairs aidants et des paires aidantes qualifiées 
accueillent et écoutent. Ils accompagnent sur 
le parcours de rétablissement et soutiennent à 
la rédaction des directives anticipées (pour plus 
d’information sur ce sujet : voir psycom.org).

DEAT 42
FONDATION OVE

Le DEAT 42 accueille sur notification et pour une 
période de 8 mois renouvelable une fois, 18 jeunes 
présentant des troubles du comportement sévères 
ou des troubles psychiques importants. L’objectif 
principal est l’accompagnement de ces jeunes 
à la suite de différentes ruptures. Une équipe 
pluridisciplinaire propose des accompagnements 
personnalisés en individuel ou en collectif afin de 
construire avec le jeune un projet adapté à ses 
besoins. Différentes médiations sont organisées 
en lien avec les partenaires du territoire autour du 
sport, de la culture, d’un retour à la scolarité, d’un 
accompagnement à la formation ou à l’emploi.
Par ailleurs, des infirmières assurent le lien avec les 
services de soins, l’éducation thérapeutique et une 
mission de prévention. Des médiations personnalisées 
sont proposées telles que habiletés sociales, bien être, 
marche thérapeutique, gestion des émotions... 

Sur notification MDPH
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Territoire d’intervention
Région Auvergne 
Rhône-Alpes

Quel public ?
Tout public

pairsabord42@gmail.com

38 rue de la Résistance 
42000 Saint-Étienne

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
De 14 à 20 ans

04 82 28 50 99 

deat42@fondation-ove.fr

21 rue Johannot
42000 Saint-Étienne
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ADAPEI DE LA LOIRE 
SECTEUR SAINT-ÉTIENNE 

Pour être plus proche des familles et des personnes 
en situation de handicap, l’Adapei dispose d’une 
antenne, à proximité du centre-ville de Saint-Étienne, 
tenue par des bénévoles expérimentés.
Les familles ou proches des personnes en situation 
de handicap accueillis peuvent y recevoir un soutien 
ou des conseils, notamment dans les démarches 
administratives à réaliser.

ASSOCIATION TUTÉLAIRE DES 
MAJEURS PROTÉGÉS (ATMP) DE LA 
LOIRE

En tant que Mandataire Judiciaire à la Protection 
des Majeurs, l’ATMP de la Loire œuvre dans le 
champ de la protection juridique des majeurs par le 
biais d’exercice de curatelle ou de tutelle.

À ce titre, l’association accompagne des personnes 
pouvant être atteintes de troubles psychiques 
et peut conseiller les familles sur les mesures de 
protection.
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Territoire d’intervention
Saint-Étienne

Quel public ?
À partir de 18 ans

04 77 33 14 88

section.saint-etienne@
adapei42.fr

36 rue Gambetta
42000 Saint-Étienne

Territoire d’intervention 
Département de la Loire

Quel public ?
À partir de 18 ans

04 77 49 04 30

contact@atmp42.fr

1 allée de l’Electronique
42000 Saint-Étienne
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SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT À LA 
VIE SOCIALE (SAVS) MUTUALISTE 
VIVRE LA VIE
AESIO SANTÉ

Le SAVS propose un accompagnement et du soutien 
à la vie sociale pour des personnes souffrant de 
Troubles des Conduites Alimentaires (TCA) vivant à 
domicile. 
Il accompagne sur : 

• l’accès à la formation, l’insertion professionnelle ;
• le travail sur l’estime et la confiance en soi ;
• si la personne le souhaite, sur son rapport à 

l’alimentation et les émotions qui y sont liées ;
• la recherche et mise en lien avec des partenaires 

adaptés concernant différents domaines.
Le SAVS assure une présence non médicale et une 
écoute attentive hors jugement afin que la personne 
accompagnée puisse parler sur ce qu’elle est et ce 
qu’elle vit.
Il met à disposition des outils socio-thérapeutiques 
(thermospa, casque à réalité virtuelle, groupe de parole...).

SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT 
MÉDICO-SOCIAL POUR ADULTES EN 
SITUATION DE HANDICAP (SAMSAH) 
DÉ-PART’S
REHACOOR 42

Le SAMSAH Dé-PART’S est dédié à l’accompagnement, 
à l’inclusion sociale de personnes concernées par un 
trouble psychique émergent. 
Fondé sur les pratiques orientées vers le 
rétablissement, l’accompagnement s’appuie sur les 
méthodes de la réhabilitation psychosociale, centré sur 
les aspirations et les forces des personnes. 
Il propose un soutien individualisé des projets des 
personnes, dans le champ de la scolarité, de la 
formation, du logement, de l’emploi, des activités 
socioculturelles et sportives, de la vie affective...
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Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
De 18 à 35 ans

04 77 51 42 42

departs@rehacoor.fr

46 rue de la Télématique
42000 Saint-Étienne

Territoire d’intervention
Saint-Étienne
et ses alentours

Quel public ?
De 18 à 65 ans

04 77 37 80 78

vivrelavie@
mutualite-loire.com

4 rue Colette
42100 Saint-Étienne
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LIEU D’INSERTION PAR LA 
FORMATION ET LE TRAVAIL (LIFT)
ASSOCIATION RECHERCHES & FORMATIONS

L’action PEPS en Santé Mentale vise à favoriser 
la prise en compte de la santé mentale dans les 
environnements et dispositifs non spécialisés. 
L’action porte sur 3 niveaux d’intervention : 

• la promotion du bien-être ; 
• la prévention des troubles psychiques ;
• l’accompagnement à l’inclusion sociale de 

personnes concernées par un trouble psychique.
L’action comprend des activités en direction des 
acteurs locaux et des personnes concernées. 
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Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
De 18 à 90 ans

04 77 47 02 02

lift@asso-rf.fr

28 rue de la Télématique
42000 Saint-Étienne
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LES GROUPES 
D’ENTRAIDE 
MUTUELLE (GEM)

Ce sont des associations portées par et pour des 
usagers en santé mentale ; ils reposent sur le principe 
de pair-aidance. Souvent implantés au cœur de la ville, 
ils permettent de se retrouver, de s’entraider, d’organiser 
des activités visant au développement personnel, de 
passer des moments conviviaux et de créer des liens. 
(Définition tirée du site : solidarites-usagerspsy.fr)

LES MOYENS DU BORD

Crée en 2002 l’association Les Moyens du Bord 
(LMDB), est un lieu d’échanges culturels, de 
création artistique fondé sur l’intersubjectivité 
et l’interculturalité pour permettre à chacun 
d’accéder à la reconnaissance sociale par le biais 
de la création.
En favorisant la convivialité, la solidarité et les 
rencontres, LMDB propose aux participants 
d’exprimer leurs singularités au sein d’un collectif. 
Cette dynamique va permettre à la personne de 
prendre sa place, et non pas d’occuper celle qu’on 
aurait choisie pour elle.

Quel public ?
Tout public

04 77 37 28 27

lesmoyensdubord42@
gmail.com

38 rue de la Résistance
42000 Saint-Étienne
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LUCIEN BONNAFÉ 

Les animateurs du GEM sont toujours disponibles 
et à l’écoute des adhérents, lors d’entretiens 
individuels, par le biais des activités qui sont 
supports à la discussion, ou tout simplement en 
buvant une boisson (non alcoolisée).
Ils aident certains adhérents dans leurs 
démarches administratives ou personnelles, 
prises de rendez-vous, réservation de transports…
Ils les informent également sur leurs droits et 
leurs devoirs.
Des ateliers sont régulièrement mis en place 
sur des thèmes tels que le budget, l’hygiène, 
l’alimentation… souvent repris lors des groupes de 
parole.
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Territoire d’intervention
Saint-Étienne (prochaine-
ment en itinérance)

Quel public ?
À partir de 16 ans

contact@
fabriquedesmeteores.fr

7 rue du 11 novembre
42000 Saint-Étienne

Territoire d’intervention
Métropole de
Saint-Étienne

Quel public ?
À partir de 18 ans

06 86 70 99 79

associationlucien
bonnafe@orange.fr

36 rue Michelet
42000 Saint-Étienne

LA FABRIQUE DES MÉTÉORES

Le GEM La Fabrique des Météores est un lieu 
d’accueil et d’échange destiné aux personnes 
confrontées ou en questionnement sur des 
troubles psychiques et/ou à la neuroatypie. 
Le GEM est un espace créé et animé par des 
personnes directement concernées par ces 
troubles.
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MÉDECINE PRÉVENTIVE 
UNIVERSITAIRE (MPU)
UNIVERSITÉ JEAN MONNET

L’équipe de la MPU est composée de médecins, 
d’une infirmière, de psychologues, d’une assistante 
sociale, d’une diététicienne et de secrétaires pouvant 
accueillir sur place ou par téléphone.
La MPU a pour mission d’informer, de prévenir, de 
repérer, d’orienter sur tout ce qui concerne la santé 
des étudiants.
Selon leurs besoins, La MPU accompagne les 
étudiants au cours de leur cursus d’études. Les 
étudiants peuvent bénéficier d’un suivi médico-social 
et psychologique, de consultations de prévention, de 
consultations de nutrition, de vaccination. Pour les 
étudiants en situation de handicap ou présentant un 
problème de santé, un accompagnement est proposé 
avec la mise en place des aménagements spécifiques 
adaptés aux études. Les consultations à la MPU sont 
gratuites et confidentielles.

Territoire d’intervention
Université Jean Monnet 
(Saint-Étienne et Roanne)
Quel public ?
Étudiants de l’Université 
Jean Monnet

04 69 66 11 00

mpu@univ-st-etienne.fr

Maison de l’Université,
10 rue Tréfilerie
42100 Saint-Étienne

SCOLARITÉ

SERVICE MÉDICAL DES ÉLÈVES
DIRECTION DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 
DE L’ÉDUCATION NATIONALE (DSDEN)

Ce service permet de consulter un médecin de 
l’éducation nationale au centre médico-scolaire dont 
dépend l’école ou l’établissement et de bénéficier de 
conseils adaptés. 
Possibilité d’aménagement pédagogiques (PAP : 
Plan d’Accompagnement Personnalisé), de prise de 
traitement sur le temps scolaire (PAI : projet d’accueil 
individualisé), d’aménagement d’emploi du temps 
si l’état de santé le nécessite (sur avis du médecin 
spécialiste par l’intermédiaire d’un PAI).
Les élèves peuvent demander un aménagement 
aux examens (pauses avec temps compensatoire, 
proximité de l’infirmerie, passage en priorité pour les 
épreuves orales, etc.).

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
De 5 à 18 ans

04 77 81 41 84

ce.ia42-ssanelv@ac-lyon.fr

9-11 rue des Docteurs 
Charcot
42023 Saint-Étienne 
Cedex 2
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BUREAU ACCUEIL HANDICAP
UNIVERSITÉ JEAN MONNET
Le Bureau Accueil Handicap accueille et accompagne 
les étudiants en situation de handicap dans leur 
cursus de formation et leur réussite. À leur arrivée 
à l’Université, ils peuvent faire une demande 
d’aménagement liée à un/plusieurs handicap(s).
Après validation de la demande, l’étudiant rencontre 
un médecin de l’université habilité par la MDPH qui 
propose des aménagements d’études et/ou d’examens.
Ces aménagements sont ensuite validés par l’autorité 
administrative, pour une mise en place au plus tôt.
Le Bureau Accueil Handicap se charge de mettre 
en place les aménagements d’études : recrutement 
d’aides humaines, matériels ou logiciels spécifiques, 
entretien de suivi et d’accompagnement. 
Les aménagements d’examens sont mis en place par 
les services de scolarité.
En outre, les étudiants peuvent être accompagnés par 
une assistante sociale et une psychologue du service 
de Médecine Préventive Universitaire.

Pour les contacts étudiants des autres écoles 
supérieures stéphanoises, voir sur laboge.fr

Territoire d’intervention
Université Jean Monnet 
(Saint-Étienne et Roanne)

Quel public ?
Étudiants de l’Université 
Jean Monnet

04 77 42 17 22
04 77 42 17 85   
04 77 42 17 13

accueilhandicap@
univ-st-etienne.fr

Maison de l’Université,
10 rue Tréfilerie
42100 Saint-Étienne

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES • SCOLARITÉ
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TRANSPORTS

BONS TRANSPORT
VILLE DE SAINT-ÉTIENNE

La ville de Saint-Étienne propose un dispositif de 
bons transports pour les personnes en situation de 
handicap.
Ce service, sous forme de « bons taxi », est accessible 
sous certaines conditions : ne pas être bénéficiaire 
de Handi’Stas, résider à Saint-Étienne, posséder 
une Carte Mobilité Inclusion (CMI) mention invalidité 
(ou ancienne carte invalidité à 80%), ne pas circuler 
en fauteuil roulant et répondre aux conditions de 
revenus. 
Le recours à un taxi est possible 7 jours sur 7, sur 
réservation 1 heure avant le transport. Il est possible 
d’être accompagné par une tierce personne ou par un 
chien guide, sans facturation supplémentaire. 

RÉSEAU STAS

Le réseau de transports en commun de Saint-Étienne 
Métropole propose un abonnement mensuel à 10€ 
et annuel à 110€, sous condition d’être titulaire d’une 
carte invalidité ou CMI quelle que soit la mention.
Un guide de l’accessibilité a été édité en collaboration 
avec des associations partenaires et avec 
Saint-Étienne Métropole (disponible sur le site 
internet de la STAS).
Un service de transport adapté « à la demande », 
Handi’stas, existe pour les personnes à mobilité très 
réduite.
À savoir : en cas de problème d’accessibilité sur le réseau, 
il est possible d’envoyer un SMS au 06 17 51 97 32, en 
donnant toutes les précisions utiles (comme le numéro 
du véhicule) pour le signaler. 

Territoire d’intervention
Ville de Saint-Étienne

Quel public ?
Tout public

04 77 48 67 62

Service Transport
Porte 104, 
Place de l’Hôtel de Ville 
BP 503
42000 Saint-Étienne 
Cedex 1

Territoire d’intervention
Métropole de 
Saint-Étienne

Quel public ?
Tout public

0800 041 042 
(Allo Stas : appel gratuit)

1 avenue Pierre Mendès 
France
42272 Saint-Priest-en-
Jarez
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TRANSPORT DES ÉLÈVES ET 
ÉTUDIANTS EN SITUATION DE 
HANDICAP (TEEH)
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

Pour bénéficier du TEEH, plusieurs conditions sont à 
réunir : 

• le responsable légal de l’élève (ou de l’étudiant 
majeur) doit résider dans la Loire ;

• l’élève ou l’étudiant doit être scolarisé en milieu 
ordinaire ;

• l’élève ou l’étudiant doit bénéficier d’un avis de 
transport émis par la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH), qui précise son 
incapacité à prendre les transports en commun.

Dès lors que l’avis de transport scolaire a été émis 
et après la demande de prise en charge de la famille, 
différentes solutions d’aide au transport peuvent être 
proposées (aide financière pour l’utilisation de son 
véhicule personnel, remboursement de l’abonnement 
aux transports en commun, organisation par le 
Département de la prise en charge en transport 
adapté collectif). 

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
Élèves et étudiants en 
situation de handicap 
(sans statut salarié)

04 77 34 45 64 
04 77 34 45 56

teeh@loire.fr 

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne Cedex

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES • TRANSPORTS
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SPORT ET LOISIRS

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DU SPORT 
ADAPTÉ (CDSA 42)

Le Comité Départemental du Sport Adapté de la 
Loire développe, coordonne et anime la pratique 
des activités physiques et sportives à destination 
de personnes en situation de handicap mental  
et/ou psychique. L’offre sportive départementale se 
décline selon plusieurs axes :

•  le calendrier sportif avec une quarantaine de 
rencontres destinées aux structures médico-
sociales ;

• les séjours sport adapté : une à deux semaines, 
destinés aux enfants et aux adultes (débutant 
en sport ou confirmé) ;

• les sections sport adapté : pour une pratique 
régulière en soirée en clubs affiliés sport adapté. 

Le CDSA accompagne également les professionnels 
et familles dans le cadre de projets sport adapté.

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
Tout public

06 70 42 13 46

comitesportadapte42@
gmail.com

Le Bourg
42260 Saint-Polgues

HANDI JARDINS 42

L’association accueille des groupes de personnes 
en situation de handicap dans ses installations 
adaptées (bacs et pleine terre). La convivialité et 
l’amitié sont aussi cultivées dans ces jardins !
Pour venir, il faut être encadré au sein d’un 
établissement médico-social ou d’une association 
spécialisée. 

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
Tout public

06 87 46 70 37

gilbert.garoux@orange.fr

15 rue des Potagers
42000 Saint-Étienne
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GROUPE D’ENTRAIDE MUTUELLE (GEM) 
LES MOYENS DU BORD

L’association Les Moyens du Bord a été créée 
en mai 2002 et continue à faire vivre un lieu 
d’échanges culturels et de création artistique. 
Elle propose plusieurs disciplines des arts visuels 
ou du spectacle vivant, sous forme d’ateliers de 2h, 
en début d’après-midi, ainsi que des activités du 
quotidien, comme le jardinage ou la cuisine. 
Depuis 2006, l’association est gérée par un GEM 
et propose également des activités co-animées par 
les participants, aussi variées que le ping-pong ou 
l’apprentissage de l’anglais. 
Elle organise également des temps de parole libre 
autour de la santé mentale, des débats sur des 
thèmes d’actualité, et crée des espaces pour présenter 
à un large public les travaux réalisés dans les ateliers.

Territoire d’intervention
Métropole de 
Saint-Étienne

Quel public ?
Tout public

04 77 37 28 27

lesmoyensdubord42@
gmail.com

38 rue de la Résistance
42000 Saint-Étienne

PÔLE RESSOURCES ACCUEILS DE 
LOISIRS ET HANDICAP (PRH) 42

Le PRH a pour objectif de favoriser l’accueil des 
enfants en situation de handicap au sein des 
activités péri et extra scolaires du département.
Il accompagne les familles pour trouver les 
conditions les plus favorables d’accueil au sein 
des structures de loisirs :

• intervient dans les équipes des accueils 
de loisirs pour sensibiliser, soutenir et 
développer la réflexion autour de la question 
du handicap ;

• favorise la rencontre entre les accueils de 
loisirs et les structures médico-sociales afin 
d’initier des projets permettant l’inclusion ;

• oriente et informe les familles pour la 
recherche de structures de loisirs péri et 
extra-scolaires. 

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES • SPORT ET LOISIRS

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
De 3 à 18 ans 

06 66 21 05 79 
06 33 46 96 84 

handicapacm@gmail.com
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GROUPE D’ENTRAIDE MUTUELLE (GEM)
LA FABRIQUE DES MÉTÉORES

Le GEM propose diverses activités (échange 
culturel, activités à l’extérieur, jeux vidéo et de 
rôle, arts, réveil corporel, repas partagés...) pour 
renforcer le lien social et le bien-être collectif. 
Les membres qui adhèrent au GEM peuvent eux 
mêmes proposer des activités et peuvent contribuer 
à la gestion et l’organisation du groupe.

ADAPEI DE LA LOIRE
SECTEUR SAINT-ETIENNE

Pour être au plus proche des familles et des 
personnes en situation de handicap, l’Adapei 
dispose d’une antenne, à proximité du 
centre-ville de Saint-Étienne, tenue par des 
bénévoles expérimentés. Elle propose de 
nombreuses activités de loisirs à destination des 
personnes en situation de handicap : piscine, 
bowling, pétanque, peinture, sorties spectacles, 
restaurants ou discothèques, matchs de l’ASSE, 
différentes pratiques sportives adaptées… Des 
mini-séjours sur le week-end peuvent aussi être 
programmés.

Quel public ?
À partir de 18 ans

04 77 33 14  88

section-saint-etienne@
adapei42.fr

36 rue Gambetta
42000 Saint-Étienne

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES • SPORT ET LOISIRS

Territoire d’intervention
Saint-Étienne (prochaine-
ment en itinérance)

Quel public ?
À partir de 16 ans

contact@
fabriquedesmeteores.fr

7 rue du 11 novembre
42000 Saint-Étienne
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ASSOCIATION MÉLI-MÉLO

Méli-Mélo est un lieu de rencontres et d’échanges 
qui propose des loisirs aux adultes porteurs de 
troubles psychiques ou intellectuels. Chaque mois, 
des activités sont organisées selon les propositions 
des adhérents et des animateurs : 

• au sein du local : jeux de société, baby-foot, 
repas partagés, tennis de table, relaxation, yoga, 
expression artistique (art thérapie, chant, théâtre, 
rap...), café philo, lecture à voix haute ; 

•  à l’extérieur : sorties culturelles (théâtre, 
musées...), sportives (foot, fitness, randonnées, 
VTT...), détente (pétanque, handi-jardin , 
bowling...).

« Des loisirs pour que vivre la différence ne soit pas 
un handicap ».

GROUPE D’ENTRAIDE MUTUELLE (GEM) 
LUCIEN BONNAFÉ

Le GEM propose des activités de loisirs du lundi au 
vendredi de 10h à 17h, selon un planning défini sur 
l’année : 

• lundi : courses et préparation du repas, atelier arts 
plastiques ;

• mardi : sorties extérieures ;
• mercredi : jeux de société ;
• jeudi : petit-déjeuner gratuit, chant ou karaoké ;
• vendredi : courses et préparation du repas, atelier 

écriture ou groupe de parole (un vendredi sur deux).

Sur notification MDPH

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES • SPORT ET LOISIRS

Territoire d’intervention
Saint-Étienne et 
communes environnantes

Quel public ?
À partir de 18 ans

04 77 25 19 96

melimelo.aal@gmail.com

39 rue Rouget de Lisle
42000 Saint-Étienne

Territoire d’intervention 
Métropole de 
Saint-Étienne

Quel public ?
À partir de 18 ans

06 86 70 99 79

associationlucien
bonnafe@orange.fr

36 rue Michelet
42000 Saint-Étienne
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FORMATION ET EMPLOI

CAP EMPLOI LOIRE

Cap Emploi développe une expertise dans 
l’accompagnement et la construction de parcours 
pour des personnes en situation de handicap qui 
ont besoin d’un accompagnement spécialisé dans 
leur démarche de recherche de formation, d’emploi 
ou de maintien dans leur poste, en milieu ordinaire 
de travail.
L’accompagnement des personnes déjà inscrites 
à France Travail se fait dorénavant au sein de 
l’Agence France Travail qui devient lieu unique 
d’accompagnement.

LE JARDIN DE VALÉRIANE

Le Jardin de Valériane propose des emplois à un 
public éloigné du marché du travail, sous forme 
de contrat à durée déterminée d’insertion de 26 
heures hebdomadaires pendant 6 mois minimum 
sur des missions de maraîchers. La culture des 
légumes permet de stabiliser et d’améliorer le bien 
être des salariés afin de pouvoir élaborer leur projet 
professionnel et d’accéder à un emploi durable.

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
Tout public

04 77 49 73 49

contact@cap-emploi42.fr

17 rue de l’Apprentissage 
42000 Saint-Étienne

Territoire d’intervention
Métropole de
Saint-Étienne

Quel public ?
Tout public

04 77 56 88 63

contact@
lejardindevaleriance.fr

Chemin d’Antouilleux
42800 Rive-de-Gier
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FORMATION ET EMPLOI
GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES• FORMATION ET EMPLOI

CENTRE DE FORMATION 
D’APPRENTIS SPÉCIALISÉ (CFAS) 
AUVERGNE, ANTENNE LOIRE

Le CFAS Auvergne accompagne et forme en 
apprentissage les personnes en situation de 
handicap.

• Avant la signature du contrat : il accompagne 
à la définition du projet professionnel en 
apprentissage, dans la recherche d’entreprise et 
de la structure de formation.

• Pendant le contrat : un délégué aux entreprises 
accompagne l’apprenti en CFA et en entreprise 
pour faciliter son intégration et sécuriser la 
relation.

• Après le contrat : le CFAS Auvergne reste 
mobilisé pour accompagner l’apprenti dans 
sa recherche d’emploi ou la poursuite de son 
parcours de formation en alternance.

Territoire d’intervention
Région Auvergne 
Rhône-Alpes

Quel public ?
À partir de 15 ans

06 38 05 32 41 
04 73 90 12 12

contact@
cfas-auvergne.com

Rue de l’Artisanat et du 
Concept
42000 Saint-Étienne

PAIRS À BORD

Pairs à bord informe et oriente vers le métier de pair 
aidant et paire aidante : 

• accueil, écoute et ciblage des besoins, des 
aptitudes et des motivations par une équipe 
qualifiée de pairs aidants et de paires aidantes ;

• accompagnement méthodologique des 
structures, établissements, associations au 
recrutement et à l’intégration de pairs aidants et 
paires aidantes.

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
Tout public

pairsabord42@gmail.com

38 rue de la Résistance
42000 Saint-Étienne
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GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES• FORMATION ET EMPLOI

LIEU D’INSERTION PAR LA 
FORMATION ET LE TRAVAIL (LIFT)
ASSOCIATION RECHERCHES & FORMATIONS

La structure LIFT est dédiée à l’insertion 
socioprofessionnelle de personnes concernées par 
un trouble psychique, envisageant un retour/accès 
à l’emploi ou en formation. 
À travers des modalités variées intégrant des 
entretiens individuels et/ou des ateliers en groupe, 
l’accompagnement peut concerner toutes les 
étapes d’un projet (évaluation/bilan, renforcement 
des capacités individuelles, définition du projet, 
recherche d’entreprises ou d’organismes de 
formation, maintien dans l’emploi ou en formation). 
L’équipe d’accompagnement est pluridisciplinaire 
(conseillers en insertion professionnelle, 
psychologues, travailleurs sociaux, formateurs...).

ADAPEI DE LA LOIRE

L’Adapei dispose de trois Établissements et Services 
d’Aide par le Travail (ESAT) sur la ville de 
Saint-Étienne au sein de son Pôle Travail « Les 
ateliers Stéphanois ». Les activités y sont variées : 
blanchisserie, conditionnement, restauration, 
espaces verts, montage mécanique, nettoyage des 
locaux. 
Des personnes peuvent travailler aussi en 
entreprise dans le cadre d’une mise à disposition. 
Deux Entreprises Adaptées (EA) permettent 
également aux personnes en situation de handicap 
de travailler en milieu ordinaire : espaces verts, 
cuisine centrale.
La Section Annexe d’ESAT (SAESAT) propose enfin 
un cadre de travail à temps partiel, l’autre 
mi-temps étant consacré à des activités de soutien, 
afin de préparer une entrée progressive dans la 
vie professionnelle ou une sortie programmée 
notamment pour les personnes vieillissantes.

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
De 16 à 55 ans

04 77 47 02 02

lift@asso-rf.fr

28 rue de la Télématique
42000 Saint-Étienne

Territoire d’intervention
Saint-Étienne 
et ses alentours

Quel public ?
À partir de 18 ans

04 77 34 34 34

contact@adapei42.fr

13 rue Grangeneuve
42002 Saint-Étienne Cedex 
50060
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COS AUTONOMIA
FONDATION COS

Le COS AUTONOMIA est composé d’un Service 
d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) et d’un 
Service d’Accompagnement Médico-Social pour 
Adultes en situation de Handicap (SAMSAH).
Le SAMSAH propose la coordination de prestations 
médicales, sociales et d’activités collectives socio-
éducatives favorisant le parcours autonome de vie 
d’adultes en situation de handicap en milieu de vie 
ordinaire via l’élaboration d’un projet personnalisé 
d’accompagnement.
Le SAVS contribue à la réalisation du projet de vie par 
un accompagnement favorisant l’autonomie, par le 
maintien ou la restauration de leurs liens familiaux, 
sociaux, scolaires, universitaires ou professionnels, et 
facilitant leur accès à l’ensemble des services offerts 
par la collectivité.

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES• FORMATION ET EMPLOI

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
De 18 à 60 ans

04 77 80 70 85

cos-autonomia@
fondationcos.org

32 rue Pierre Copel
42100 Saint-Étienne

COS CREPSE 
(CENTRE DE RÉÉDUCATION 
PROFESSIONNELLE DE SAINT-ÉTIENNE)
FONDATION COS

Quel public ?
À partir de 18 ans si RQTH

04 77 57 54 05

crepse@fondationcos.org

5 rue Auguste Colonna
42100 Saint-Étienne

Afin de concourir à la reconversion professionnelle 
et sociale des personnes en situation de 
handicap, le COS CREPSE, établissement de 
réadaptation professionnelle, propose des services 
d’accompagnement pour une orientation, une 
formation, une remise à niveau des compétences 
clés en vue d’un parcours professionnel.
Avec en moyenne 400 personnes accueillies 
chaque année, une équipe pluridisciplinaire d’une 
cinquantaine de salariés les accompagne dans un 
projet professionnel adapté à leurs souhaits, mais 
aussi à leurs possibilités. 
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ENTREPRISE ADAPTÉE ET 
ÉTABLISSEMENT ET SERVICE 
D’ACCOMPAGNEMENT PAR LE 
TRAVAIL (ESAT)
ITHAC

ITHAC est une entreprise adaptée dont le siège social 
se situe à Saint-Étienne.
Employant près de 80% de personnes ayant 
une RQTH, l’association développe des activités 
industrielles et de services auprès des entreprises et 
collectivités. Elle a des clients dans toute la France.
Sa finalité est la création d’emplois durables pour des 
personnes en situation de handicap. 
Elle emploie près de 280 salariés.
L’association gère aussi ESAT de 47 places, situé au 
siège de Saint-Étienne.

Sur notification MDPH

ENTREPRISE ADAPTÉE (EA)
ASSOCIATION MESSIDOR

Créée en 1975, Messidor est une structure hybride, 
à mi-chemin entre l’entreprise et le médico-social, 
qui a pour mission de favoriser le rétablissement 
des personnes en situation de handicap psychique 
dans le cadre d’un parcours de transition vers et 
dans l’emploi en milieu ordinaire. Les principes 
d’intervention de Messidor reposent sur la 
reconnaissance du potentiel de ces personnes 
et sur l’utilisation du travail comme vecteur de 
rétablissement et de pouvoir d’agir. Elle propose 
un parcours de transition adapté et balisé, soit au 
sein de ses ESAT et de ses EA de transition, soit 
directement en entreprises dans le cadre du job 
coaching et de l’emploi accompagné.

Sur notification MDPH

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES• FORMATION ET EMPLOI

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
De 18 à 65 ans

04 77 81 64 81

accueil@ithac.fr

32 rue Pierre Copel
42100 Saint-Étienne

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
De 18 à 67 ans

04 77 02 11 14

stpriestenjarez@
messidor.asso.fr

3 rue de l’Artisanat
42270 Saint-Priest-en-
Jarez

46



HABITAT

UN CHEZ SOI D’ABORD (UCSA42)

Depuis mai 2020, le dispositif d’Appartements 
de Coordination Thérapeutique (ACT) « Un Chez 
Soi d’Abord » vise à proposer à des personnes 
sans abri ou sans logement, et souffrant de 
troubles psychiques sévères, un accès rapide à un 
logement ordinaire, sans condition de traitement. 
Elles bénéficient d’un accompagnement par 
une équipe médico-sociale pluridisciplinaire sur 
différents aspects de leur vie quotidienne tel que 
l’accès aux droits, aux soins et au bien-être. Le 
dispositif s’appuie entre autres sur les concepts de 
rétablissement en santé mentale et de réduction 
des risques et des dommages. 

AGENCE D’INFORMATION SUR LE 
LOGEMENT (ADIL) 42-43

L’ADIL, informe et conseille sur toutes les questions 
juridiques, financières et fiscales relatives au 
logement. Les juristes apportent gratuitement des 
réponses complètes, neutres et adaptées à chaque 
situation.

Territoire d’intervention
Départements de la Loire 
et de la Haute-Loire

Quel public ?
Tout public

04 77 95 13 32

juristes@adil42-43.org

20 rue Balaÿ
42000 Saint-Étienne

Territoire d’intervention
Métropole de 
Saint-Étienne

Quel public ?
Tout public

04 87 66 10 60

contact@ucsa42.fr

23 rue Balaÿ
42000 Saint-Étienne
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GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES• HABITAT

RÉSIDENCE ACCUEIL 
CHARLES BAUDELAIRE
ASSOCIATION ACARS (ASSOCIATION 
COMMUNAUTAIRE D’ACTION ET 
DE RECHERCHES SOCIALES)

La résidence propose un logement à des personnes 
vivant avec des troubles psychiques stabilisés, en 
situation de précarité ou d’isolement, d’exclusion 
sociale, et qui sont dans l’incapacité, à court terme, 
d’occuper un logement indépendant. Son projet social 
repose sur un triptyque : 

• un logement assorti de la présence d’hôtes 
d’accueil (sécurisation du parcours) ;

• un accompagnement à la vie sociale assuré 
notamment par les Service d’Accompagnement 
à la Vie Sociale (SAVS) et d’un Service 
d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes en 
situation de Handicap (SAMSAH) ;

• une continuité et un accès aux soins via les services 
de santé dont les services de psychiatrie.

Elle comporte 26 logements meublés de type studio. 
L’orientation se fait à la fois via le SIAO (voir page 52) 
et via un certificat médical attestant de la santé de la 
personne et des bénéfices d’un tel accueil pour celle-
ci (soumis à validation d’un psychiatre référent de la 
structure).  

Territoire d’intervention
Saint-Étienne

Quel public ?
À partir de 18 ans

04 51 26 07 72

rcb@association-acars.fr 
siege@association-acars.fr

150 rue Antoine Durafour
42100 Saint-Étienne

ÉTABLISSEMENT POUR L’INSERTION 
SOCIALE (EPIS)
ASSOCIATION RECHERCHES & FORMATIONS

EPIS est un établissement médico-social pour les 
personnes en situation de handicap psychique. 
Il propose 2 modalités d’accompagnement : 

• internat : 40 places d’hébergement, avec un 
soutien de l’autonomie résidentiel, avec un 
accompagnement possible à la transition vers le 
logement ordinaire ;

• externat : 25 places d’accueil de jour pour 
favoriser le maintien/développement des 
compétences et le lien social. 

Sur notification MDPH

Territoire d’intervention
Département de Loire

Quel public ?
De 18 à 60 ans

04 77 34 36 00

foyer.epis@asso-rf.fr

71 bis rue Louis Soulié
42000 Saint-Étienne
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Sur notification MDPHDEAT 42
FONDATION OVE

Le DEAT 42 accueille pour une période de 8 mois 
renouvelable une fois, 18 jeunes présentant des 
troubles du comportement sévères ou des troubles 
psychiques importants. L’objectif principal est 
l’accompagnement de ces jeunes à la suite de 
différentes ruptures. Un travail autour de l’autonomie 
dans le logement peut être mis en place selon 
les besoins repérés et les attentes du jeune. Un 
hébergement de 6 places est proposé aux jeunes 
qui ont besoin de travailler sur la vie quotidienne. 
Deux appartements en habitat inclusif permettent 
également aux jeunes majeurs d’évaluer leurs 
capacités à vivre seul dans un logement.

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
De 14 à 20 ans

04 82 28 50 99

deat42@fondation-ove.fr

21 rue Johannot
42000 Saint-Étienne

SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT 
GLOBAL POUR ADULTES DANS LA CITÉ 
(SAGA-CITÉ) 
ASSOCIATION RECHERCHES & FORMATIONS 

SAGA-Cité est un Service d’Accompagnement 
Médico-Social (SAMSAH) visant à favoriser le maintien 
à domicile de personnes en situation de handicap 
psychique. 
À travers un accompagnement global (médical, 
éducatif et social) au domicile, le service soutient 
les personnes dans leur autonomie résidentielle et 
dans la mise en œuvre de démarches et/ou projets 
personnels. 
Le service propose également des activités en 
groupe, dans le but de renforcer les compétences des 
personnes et favoriser la relation aux autres.

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES• HABITAT

Territoire d’intervention
Métropole de
Saint-Étienne

Quel public ?
De 18 à 60 ans

04 77 34 36 00

saga-cite@asso-rf.fr

71 bis rue Louis Soulié
42000 Saint-Étienne

49



115
SERVICE INTÉGRÉ D’ACCUEIL ET 
D’ORIENTATION (SIAO) DE LA LOIRE 

Le 115 est un numéro gratuit à destination des 
personnes sans abri et des personnes victimes de 
violences conjugales en demande d’hébergement 
d’urgence. Le numéro est accessible 7j/7 et 
24h/24, tous les jours de l’année.
Une personne ou une famille rencontrant des 
difficultés sociales, un citoyen désireux de signaler 
une situation de détresse, un professionnel 
souhaitant une information ou un conseil en lien 
avec une situation d’urgence peut contacter le 115.
Les écoutants centralisent toutes les places 
d’hébergement d’urgence du département, 
reçoivent les demandes via la ligne téléphonique 
115 et orientent sur ces places selon les règles 
définies par l’État.
Il existe des places pour femmes, pour hommes, 
pour les familles, pour les personnes victimes de 
violences conjugales.

LIEU D’INSERTION PAR LA 
FORMATION ET LE TRAVAIL (LIFT)
ASSOCIATION RECHERCHES & FORMATIONS

Les dispositifs «A’Portée» et «Inter’STIS» sont 
dédiés au traitement des situations d’incurie, 
en lien avec un trouble de santé mentale, dans 
l’habitat privé et social. 
À partir d’une approche d’aller-vers, il s’agit 
d’intervenir en appui des acteurs déjà mobilisés 
autour de la situation et d’apporter un soutien 
spécialisé aux personnes, afin de permettre un 
maintien au domicile dans les meilleures conditions 
possibles ou d’accompagner la perspective d’un 
relogement ou d’un placement en établissement. 
En parallèle, le dispositif propose des actions de 
sensibilisation et de formation sur la thématique de 
l’incurie.

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES• HABITAT

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
De 18 à 90 ans

04 77 47 02 02

lift@asso-rf.fr

28 rue de la Télématique
42000 Saint-Étienne

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
Tout public

115

115@siao42.org
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PENSION DE FAMILLE MALESCOURT
ASSOCIATION SERVICE LOGEMENT

La maison relais est destinée à l’accueil de 
personnes à faible niveau de ressources, dans 
une situation d’isolement ou d’exclusion lourde, 
et dont la situation sociale et psychologique, 
voire psychiatrique, rend impossible à échéance 
prévisible leur accès à un logement ordinaire.

PENSION DE FAMILLE PETIN GAUDET 
ASSOCIATION SERVICE LOGEMENT

La maison relais est destinée à l’accueil de 
personnes à faible niveau de ressources, dans 
une situation d’isolement ou d’exclusion lourde, 
et dont la situation sociale et psychologique, 
voire psychiatrique, rend impossible à échéance 
prévisible leur accès à un logement ordinaire.

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES• HABITAT

Territoire d’intervention
Saint-Étienne

04 77 47 40 23
06 77 95 71 05

maisonrelaismalescourt@
asl42.com

2 rue Malescourt
42000 Saint-Étienne

Territoire d’intervention
Saint-Chamond

04 77 19 46 07
06 77 95 71 12

residencepetingaudet@
asl42.com

73 rue Petin Gaudet 
42400 Saint-Chamond
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SERVICE INTÉGRÉ D’ACCUEIL ET 
D’ORIENTATION (SIAO) DE LA LOIRE 

Le SIAO centralise la demande en hébergement 
d’insertion (CHRS) et logement accompagné 
(intermédiation locative, pensions de famille...). 
Les travailleurs sociaux traitent les demandes reçues 
par le service ou à la suite d’une rencontre directe 
avec la personne concernée.
Le SIAO oriente les personnes sur les dispositifs les 
plus adaptés après réalisation d’un diagnostic social.
Les travailleurs sociaux sont en contact réguliers 
avec les personnes concernées afin de mettre à jour 
la demande et de penser des solutions alternatives 
lorsque cela est possible (orientation vers le droit 
commun, structures spécialisées...), jusqu’à la 
stabilisation des personnes au regard du logement.
Chaque travailleur social a une référence thématique : 
santé, jeunes, violences, urgence et logement.

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES• HABITAT

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
Tout public

04 77 50 98 88

siao-loire@siao42.org

7 rue Richelandière
42000 Saint-Étienne
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AIDE AUX AIDANTS

PAIRS À BORD

Une équipe qualifiée de pairs aidants et de paires 
aidantes accueille, écoute et cible les besoins des 
personnes. Elle peut informer et orienter sur le 
parcours de rétablissement.

ESCALE DES AIDANTS
DANAECARE

L’Escale des Aidants est un lieu d’accueil, 
d’information, d’orientation et d’accompagnement 
des aidants ligériens. Trois leviers d’action permettent 
d’agir pour les aidants.
D’abord, un lieu physique animé par une assistante 
sociale et une psychologue qui accueillent les aidants 
pour les informer, les accompagner et les orienter 
vers les solutions de proximité.
Une plateforme numérique, escaledesaidants.com, 
qui permet ensuite de répondre aux contraintes de 
temps des aidants et de trouver des solutions locales 
adaptées à leur situation. 
Enfin, une équipe mobile qui se déplace dans la Loire 
afin d’aller au-devant des aidants situés dans des 
milieux ruraux et/ou isolés.

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
Tout public

06 79 96 29 35

contact@
escaledesaidants.com

6 allée de l’Orangerie 
42580 L’Étrat

4 rue Étienne Mimard 
42000 Saint-Étienne

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
Tout public

pairsabord42@gmail.com

38 rue de la Résistance
42000 Saint-Étienne
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UNION NATIONALE DES FAMILLES 
ET AMIS DE PERSONNES MALADES 
ET/OU HANDICAPÉES PSYCHIQUES 
(UNAFAM)
DÉLÉGATION DE LA LOIRE

L’UNAFAM Loire se donne pour mission de soutenir les 
aidants qui accompagnent des personnes atteintes 
de troubles psychiques (schizophrénie, bipolarité, 
TOC, dépression sévère, état limite...). Elle propose 
d’accueillir et d’écouter les aidants en souffrance, de 
les former et de les informer.
Elle organise pour tous des rencontres amicales, une 
journée de formation sur les troubles psychiques, un 
atelier prospect et, pour les adhérents, des groupes 
de parole. Elle propose des informations lors de 
conférences, de cinés-débats, de marches pour la 
recherche en psychiatrie et met à disposition des 
documents «papiers».

GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES •AIDES AUX AIDANTS

PLATEFORME INTERASSOCIATIVE 
LIGÉRIENNE POUR LES AIDANTS 
(PILA)
ADAPEI DE LA LOIRE

La PILA est un dispositif de répit porté par l’Adapei 
Loire qui s’adresse à tous les aidants d’enfants ou 
d’adultes en situation de handicap, placés ou non 
placés. 
La PILA intervient pour soulager le quotidien de 
tous les proches aidants. Elle leur apporte un 
soutien adapté à leurs besoins : écoute, évaluation 
de leur situation, informations, conseils, possibilité 
de financement de prestations pour apporter des 
solutions de répit.

Territoire d’intervention
Département de la Loire 
(siège à Saint-Étienne et 
antennes à Montbrison et 
Roanne)

Quel public ?
Tout public

04 77 32 77 05

42@unafam.org

39 rue Michelet
42000 Saint-Étienne

Territoire d’intervention
Département de la Loire

Quel public ?
De 4 à 60 ans

0 800 945 042 
(appel gratuit)

contact@pila42.help

13 rue Grangeneuve
CS 50060
42002 Saint-Étienne 
Cedex 1
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GUIDE TROUBLES PSYCHIQUES •AIDES AUX AIDANTS

ÉQUIPE MOBILE HANDICAP/AIDE 
SOCIALE À L’ENFANCE (ASE) 42
FONDATION OVE

L’Équipe Mobile Handicap/ASE 42 intervient auprès 
des assistants familiaux et des professionnels 
des Maisons d’Enfants à Caractère Social (MECS), 
pour soutenir l’accompagnement et l’accueil des 
enfants placés et bénéficiant d’une notification 
MDPH (tout type de handicap). Une équipe 
pluridisciplinaire propose des temps d’échanges 
et d’observations, du soutien au quotidien, de 
l’apport ou de la construction d’outils, de faire du 
lien entre les partenaires des différents secteurs et 
des sensibilisations sur des thématiques autour du 
handicap.

Territoire d’intervention 
Département de la Loire

Quel public ?
Jusqu’à 18 ans

06 12 51 77 11

emha42@fondation-ove.fr

21 rue Johannot
42000 Saint-Étienne

Sur notification MDPH
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NUMÉROS UTILES

15
SAMU

114
N° d’urgence 

sourds et 
malentendants

3020
Harcèlement 

et violences scolaires

01 40 47 06 06
Écoute violence 

femmes handicapées

04 72 11 69 11
Centre antipoison 

Auvergne Rhône-Alpes

0800 08 11 11
Sexualité, contraception

09 72 39 40 50
SOS Amitié

04 77 33 30 30
SOS Médecin 42

04 77 25 89 10
SOS Violences conjugales 42

3977 N° national

04 77 38 26 26 
(N° département Loire)

Personnes âgées  
et adultes en situation de handicap 

victimes de maltraitance

3114
Prévention 

suicide

3919
Violences 

faites aux  femmes

17
Police secours

115
Urgences 
sociales

18
Sapeurs- 
pompiers

119
Enfance  

en danger

112
N° d’urgence 

européen

3018
Violences 

numériques
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Grâce à de nombreuses actions de mobilisation,  
la Ville de Saint-Étienne s'engage au quotidien  
contre les discriminations !

DES ACTIONS  
CONCRÈTES 
-

Tarification solidaire  
dans les transports  

en commun avec un 
abonnement Stas  

à 10€ / mois

Animations  
« Une ville en partage »  
pour sensibiliser le grand 

public aux différents handicaps

Mise en place d'un  
conseil consultatif  

de l'inclusion, en 2023

Forum de  
la démocratie  

locale

Recours aux clauses 
d'insertion dans  

les marchés publics

Médiation autour  
du numérique  

pour tous

Affichage du drapeau  
arc-en-ciel, symbole  
de paix, de diversité et 

d’harmonie, sur le fronton  
de l’Hôtel-de-Ville

Actions en faveur  
de la culture  
accessible  

à tous

À Saint-Étienne, la solidarité, l’accueil et l’inclusion  
sont intimement liés à l’histoire de la ville. 
Seule ville française « Ville créative Unesco de 
design », Saint-Étienne a rejoint en 2019 la Coalition 
internationale des villes inclusives et durables 
(ICCAR). 

+ de 3000 
 ASSOCIATIONS

+ de 230 présentes  
au Week-end  

de la Vie associative 

10 000 visiteurs  
sur les 2 jours

1Conseil consultatif  
de l’Inclusion 
+ de 700 membres

13 CONSEILS 
CONSULTATIFS 
DONT :

VILLE EN
PARTAGE80 manifestations 
sur 100 jours

30 000 étudiants 

120 nationalités

TARIFICATION 
SOLIDAIRE DANS  
LES TRANSPORTS

10€
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Ville de Saint-Étienne
Hôtel de ville - BP 503
42007 Saint-Étienne

Ce document d’information est imprimé sur un papier certifié PEFC, assurant qu’il est issu de forêts 
gérées durablement. D’un grammage inférieur, il nécessite, dans son process de production, une quantité 
de pâte à papier moindre, tout en garantissant un confort de lecture optimal. En outre, cette évolution 
permet à la Ville de Saint-Étienne  de maîtriser ses budgets d’impression à l’heure où le marché du papier 
connaît un emballement inédit à ce jour. Conception / rédaction : Direction de la Communication et du 
Marketing territorial de la Ville de Saint-Étienne. Photo retouchée. Istock. Achevé d’imprimer octobre 
2024. Ne pas jeter sur la voie publique.

T 04 77 48 77 48
courriermairie@saint-etienne.fr
saint-etienne.fr

UNE SÉRIE DE GUIDES RESSOURCES 
En tant que ville inclusive et durable, Saint-Étienne est la première ville 
française à publier une série de guides portant sur différentes situations de 
handicap.

  accéder à la  
version web du 
guide troubles 
psychiques

Flashez ce code  
ou rendez-vous sur  
saint-etienne.fr pour :

  (re)découvrir
 le guide Autisme 
 le guide Déficience visuelle et ses versions  
 adaptées 
 le guide Sourds et Malentendants  
 le guide Troubles DYS et de l’attention 
 le guide Troubles du développement   
 intellectuel

CONTACT
En cas de commentaires ou de suggestions sur ces guides, contactez la Direction 
Accessibilité-Handicap, Ville inclusive et lutte contre les discriminations et la Direction 
Santé Publique : :

  accessibilite-handicap@saint-etienne.fr 

  promotionsante@saint-etienne.fr

Ce document est disponible en format papier à l’Hôtel de Ville, dans toutes les mairies de 
proximité de Saint-Étienne et auprès des structures partenaires du guide.

GUIDE 
TROUBLES DU
DÉVELOPPEMENT
INTELLECTUEL
Édition 2024

saint-etienne.fr

GUIDE 
DÉFICIENCE
VISUELLE
Édition 2022

saint-etienne.fr

GUIDE 
AUTISME
Édition 2023

saint-etienne.fr

GUIDE 
TROUBLES 
PSYCHIQUES
Édition 2024

saint-etienne.fr


